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Code civil

Chapitre IX — Du mode de purger les hypothèques, quand il n’existe pas d’inscription sur
les biens des maris et des tuteurs

Extrait

Article 2194

Version du March 19, 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

A cet effet,  ils déposeront copie dûment collationnée du contrat translatif de propriété au greffe du tribunal civil du lieu de la situation des
biens,  et ils certifieront par acte signifié,  tant à la femme ou au subrogé tuteur,  qu’au commissaire civil près le tribunal,  le dépôt qu’ils auront
fait.  Extrait de ce contrat,  contenant sa date,  les noms, prénoms, professions et domiciles des contractans,  la désignation de la nature et de la
situation des biens,  le prix et les autres charges de la vente,  sera et restera affiché pendant deux mois dans l’auditoire du tribunal; pendant
lequel temps les femmes, les maris,  tuteurs,  subrogés tuteurs,  mineurs,  interdits,  parens ou amis,  et le commissaire du Gouvernement,  seront
reçus à requérir s’il y a lieu, et à faire faire au bureau du conservateur des hypothèques,  des inscriptions sur l’immeuble aliéné, qui auront le
même effet que si elles avaient été prises le jour du contrat de mariage, ou le jour de l’entrée en gestion du tuteur; sans préjudice des
poursuites qui pourraient avoir lieu contre les maris et les tuteurs,  ainsi qu’il a été dit ci-dessus,  pour hypothèques par eux consenties a profit
de tierces personnes sans leur avoir déclaré que les immeubles étaient déjà grevés d’hypothèques,  en raison du mariage ou de la tutelle.

Version du Sept.  3,  1807

Texte source : Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil. 

A cet effet,  ils déposeront copie dûment collationnée du contrat translatif de propriété au greffe du tribunal civil du lieu de la situation des
biens,  et ils certifieront par acte signifié,  tant à la femme ou au subrogé tuteur,  qu’au procureur impérial au commissaire civil près le tribunal,
le dépôt qu’ils auront fait.  Extrait de ce contrat,  contenant sa date,  les noms, prénoms, professions et domiciles des contractans,  la désignation
de la nature et de la situation des biens,  le prix et les autres charges de la vente,  sera et restera affiché pendant deux mois dans l’auditoire du
tribunal; pendant lequel temps les femmes, les maris,  tuteurs,  subrogés tuteurs,  mineurs,  interdits,  parens ou amis,  et le procureur impérial, 
commissaire du Gouvernement, seront reçus à requérir s’il y a lieu,  et à faire faire au bureau du conservateur des hypothèques,  des
inscriptions sur l’immeuble aliéné, qui auront le même effet que si elles avaient été prises le jour du contrat de mariage, ou le jour de l’entrée
en gestion du tuteur; sans préjudice des poursuites qui pourraient avoir lieu contre les maris et les tuteurs,  ainsi qu’il a été dit ci-dessus,  pour
hypothèques par eux consenties a profit de tierces personnes sans leur avoir déclaré que les immeubles étaient déjà grevés d’hypothèques, en
raison du mariage ou de la tutelle.

Version du Aug. 30, 1816

Texte source : Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil. 

A cet effet,  ils déposeront copie dûment collationnée du contrat translatif de propriété au greffe du tribunal civil du lieu de la situation des
biens,  et ils certifieront par acte signifié,  tant à la femme ou au subrogé tuteur,  qu’au procureur du Roi près le impérial au tribunal,  le dépôt
qu’ils auront fait.  Extrait de ce contrat,  contenant sa date,  les noms, prénoms, professions et domiciles des contractans,  la désignation de la
nature et de la situation des biens,  le prix et les autres charges de la vente,  sera et restera affiché pendant deux mois dans l’auditoire du
tribunal; pendant lequel temps les femmes, les maris,  tuteurs,  subrogés tuteurs,  mineurs,  interdits,  parens ou amis,  et le procureur du Roi, 
impérial, seront reçus à requérir s’il y a lieu,  et à faire faire au bureau du conservateur des hypothèques,  des inscriptions sur l’immeuble
aliéné, qui auront le même effet que si elles avaient été prises le jour du contrat de mariage, ou le jour de l’entrée en gestion du tuteur; sans
préjudice des poursuites qui pourraient avoir lieu contre les maris et les tuteurs, ainsi qu’il a été dit ci-dessus,  pour hypothèques par eux
consenties a profit de tierces personnes sans leur avoir déclaré que les immeubles étaient déjà grevés d’hypothèques,  en raison du mariage ou
de la tutelle.

Version du Jan. 1,  1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

A cet effet,  ils déposeront copie dûment collationnée du contrat translatif de propriété au greffe du tribunal civil du lieu de la situation des
biens,  et ils certifieront par acte signifié,  tant à la femme ou au subrogé tuteur,  qu’au procureur du Roi près le tribunal,  le dépôt qu’ils auront
fait.  Extrait de ce contrat,  contenant sa date,  les noms, prénoms, professions et domiciles des contractants, contractans, la désignation de la
nature et de la situation des biens,  le prix et les autres charges de la vente,  sera et restera affiché pendant deux mois dans l’auditoire du
tribunal; pendant lequel temps les femmes, les maris,  tuteurs,  subrogés tuteurs,  mineurs,  interdits,  parents parens ou amis,  et le procureur du
Roi,  seront reçus à requérir s’il y a lieu, et à faire faire au bureau du conservateur des hypothèques, des inscriptions sur l’immeuble aliéné,
qui auront le même effet que si elles avaient été prises le jour du contrat de mariage, ou le jour de l’entrée en gestion du tuteur; sans
préjudice des poursuites qui pourraient avoir lieu contre les maris et les tuteurs, ainsi qu’il a été dit ci-dessus,  pour hypothèques par eux
consenties a profit de tierces personnes sans leur avoir déclaré que les immeubles étaient déjà grevés d’hypothèques,  en raison du mariage ou
de la tutelle.
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Version du Nov. 4,  1848

Texte source : Constitution du 4 novembre 1848. 

A cet effet,  ils déposeront copie dûment collationnée du contrat translatif de propriété au greffe du tribunal civil du lieu de la situation des
biens,  et ils certifieront par acte signifié,  tant à la femme ou au subrogé tuteur,  qu’au procureur de la République du Roi près le tribunal,  le
dépôt qu’ils auront fait.  Extrait de ce contrat,  contenant sa date,  les noms, prénoms, professions et domiciles des contractants,  la désignation
de la nature et de la situation des biens,  le prix et les autres charges de la vente,  sera et restera affiché pendant deux mois dans l’auditoire du
tribunal; pendant lequel temps les femmes, les maris,  tuteurs,  subrogés tuteurs,  mineurs,  interdits,  parents ou amis,  et le procureur de la
République, du Roi, seront reçus à requérir s’il y a lieu, et à faire faire au bureau du conservateur des hypothèques, des inscriptions sur
l’immeuble aliéné, qui auront le même effet que si elles avaient été prises le jour du contrat de mariage, ou le jour de l’entrée en gestion du
tuteur; sans préjudice des poursuites qui pourraient avoir lieu contre les maris et les tuteurs,  ainsi qu’il a été dit ci-dessus,  pour hypothèques
par eux consenties a profit de tierces personnes sans leur avoir déclaré que les immeubles étaient déjà grevés d’hypothèques, en raison du
mariage ou de la tutelle.

Version du Dec. 2,  1852

Texte source : Décret du 2 décembre 1852, qui promulgue et déclare Loi de l’État le Sénatus-Consulte du 7 novembre 1852, ratifié par le Plébiscite des 21 et 22 novembre. 

A cet effet,  ils déposeront copie dûment collationnée du contrat translatif de propriété au greffe du tribunal civil du lieu de la situation des
biens,  et ils certifieront par acte signifié,  tant à la femme ou au subrogé tuteur,  qu’au procureur impérial de la République près le tribunal,  le
dépôt qu’ils auront fait.  Extrait de ce contrat,  contenant sa date,  les noms, prénoms, professions et domiciles des contractants,  la désignation
de la nature et de la situation des biens,  le prix et les autres charges de la vente,  sera et restera affiché pendant deux mois dans l’auditoire du
tribunal; pendant lequel temps les femmes, les maris,  tuteurs,  subrogés tuteurs,  mineurs,  interdits,  parents ou amis,  et le procureur impérial, de
la République, seront reçus à requérir s’il y a lieu,  et à faire faire au bureau du conservateur des hypothèques,  des inscriptions sur l’immeuble
aliéné, qui auront le même effet que si elles avaient été prises le jour du contrat de mariage, ou le jour de l’entrée en gestion du tuteur; sans
préjudice des poursuites qui pourraient avoir lieu contre les maris et les tuteurs, ainsi qu’il a été dit ci-dessus,  pour hypothèques par eux
consenties a profit de tierces personnes sans leur avoir déclaré que les immeubles étaient déjà grevés d’hypothèques,  en raison du mariage ou
de la tutelle.

Version du Aug. 31, 1871

Texte source : Loi portant que le Chef du pouvoir exécutif prendra le titre de Président de la République. 

A cet effet,  ils déposeront copie dûment collationnée du contrat translatif de propriété au greffe du tribunal civil du lieu de la situation des
biens,  et ils certifieront par acte signifié,  tant à la femme ou au subrogé tuteur,  qu’au procureur de la République impérial près le tribunal,  le
dépôt qu’ils auront fait.  Extrait de ce contrat,  contenant sa date,  les noms, prénoms, professions et domiciles des contractants,  la désignation
de la nature et de la situation des biens,  le prix et les autres charges de la vente,  sera et restera affiché pendant deux mois dans l’auditoire du
tribunal; pendant lequel temps les femmes, les maris,  tuteurs,  subrogés tuteurs,  mineurs,  interdits,  parents ou amis,  et le procureur de la
République, impérial, seront reçus à requérir s’il y a lieu, et à faire faire au bureau du conservateur des hypothèques, des inscriptions sur
l’immeuble aliéné, qui auront le même effet que si elles avaient été prises le jour du contrat de mariage, ou le jour de l’entrée en gestion du
tuteur; sans préjudice des poursuites qui pourraient avoir lieu contre les maris et les tuteurs,  ainsi qu’il a été dit ci-dessus,  pour hypothèques
par eux consenties a profit de tierces personnes sans leur avoir déclaré que les immeubles étaient déjà grevés d’hypothèques, en raison du
mariage ou de la tutelle.

Version du Jan. 1,  1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

A cet effet,  ils déposeront copie dûment collationnée du contrat translatif de propriété au greffe du tribunal civil du lieu de la situation des
biens,  et ils certifieront par acte signifié,  tant à la femme ou au subrogé tuteur,  qu’au procureur de la République près le tribunal,  le dépôt
qu’ils auront fait.  Extrait de ce contrat,  contenant sa date,  les noms, prénoms, professions et domiciles des contractants,  la désignation de la
nature et de la situation des biens,  le prix et les autres charges de la vente,  sera et restera affiché pendant deux mois dans l’auditoire du
tribunal; pendant lequel temps les femmes, les maris,  tuteurs,  subrogés tuteurs,  mineurs,  interdits,  parents ou amis,  et le procureur de la
République, seront reçus à requérir s’il y a lieu, et à faire faire au bureau du conservateur des hypothèques, des inscriptions sur l’immeuble
aliéné, qui auront le même effet que si elles avaient été prises le jour du contrat de mariage, ou le jour de l’entrée en gestion du tuteur; sans
préjudice des poursuites qui pourraient avoir lieu contre les maris et les tuteurs, ainsi qu’il a été dit ci-dessus,  pour hypothèques par eux
consenties a profit de tierces personnes sans leur avoir déclaré que les immeubles étaient déjà grevés d’hypothèques,  en raison du mariage ou
de la tutelle.

Version du July 11, 1940

Texte source : Acte constitutionnel n° 1. 

A cet effet,  ils déposeront copie dûment collationnée du contrat translatif de propriété au greffe du tribunal civil du lieu de la situation des
biens,  et ils certifieront par acte signifié,  tant à la femme ou au subrogé tuteur,  qu’au procureur de la République près le tribunal,  le dépôt
qu’ils auront fait.  Extrait de ce contrat,  contenant sa date,  les noms, prénoms, professions et domiciles des contractants,  la désignation de la
nature et de la situation des biens,  le prix et les autres charges de la vente,  sera et restera affiché pendant deux mois dans l’auditoire du
tribunal; pendant lequel temps les femmes, les maris,  tuteurs,  subrogés tuteurs,  mineurs,  interdits,  parents ou amis,  et le procureur de la
République, seront reçus à requérir s’il y a lieu, et à faire faire au bureau du conservateur des hypothèques, des inscriptions sur l’immeuble
aliéné, qui auront le même effet que si elles avaient été prises le jour du contrat de mariage, ou le jour de l’entrée en gestion du tuteur; sans
préjudice des poursuites qui pourraient avoir lieu contre les maris et les tuteurs, ainsi qu’il a été dit ci-dessus,  pour hypothèques par eux
consenties a profit de tierces personnes sans leur avoir déclaré que les immeubles étaient déjà grevés d’hypothèques,  en raison du mariage ou
de la tutelle.



Version du Aug. 9,  1944

Texte source : Ordonnance du 9 août 1944 relative au rétablissement de la légalité républicaine sur le territoire continental. 

A cet effet,  ils déposeront copie dûment collationnée du contrat translatif de propriété au greffe du tribunal civil du lieu de la situation des
biens,  et ils certifieront par acte signifié,  tant à la femme ou au subrogé tuteur,  qu’au procureur de la République près le tribunal,  le dépôt
qu’ils auront fait.  Extrait de ce contrat,  contenant sa date,  les noms, prénoms, professions et domiciles des contractants,  la désignation de la
nature et de la situation des biens,  le prix et les autres charges de la vente,  sera et restera affiché pendant deux mois dans l’auditoire du
tribunal; pendant lequel temps les femmes, les maris,  tuteurs,  subrogés tuteurs,  mineurs,  interdits,  parents ou amis,  et le procureur de la
République, seront reçus à requérir s’il y a lieu, et à faire faire au bureau du conservateur des hypothèques, des inscriptions sur l’immeuble
aliéné, qui auront le même effet que si elles avaient été prises le jour du contrat de mariage, ou le jour de l’entrée en gestion du tuteur; sans
préjudice des poursuites qui pourraient avoir lieu contre les maris et les tuteurs, ainsi qu’il a été dit ci-dessus,  pour hypothèques par eux
consenties a profit de tierces personnes sans leur avoir déclaré que les immeubles étaient déjà grevés d’hypothèques,  en raison du mariage ou
de la tutelle.
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